
          Commission  Départementale

            F tball

Compte rendu de la réunion des responsables de club
du 11 septembre 2015

Membres présents

    José  VIÉ,  Marie-Claude  MOREAU,  Daniel  FERTIN,  Michaël  LESCUREUX,  Eric  MASSÉ,  
Daniel TRUCHY, Florence VIÉ

     Céline PARIGOT (représentante du comité directeur)

Membres absents excusés

 Raymond  THILLOU,  Fany  GILBERT,  Jacky  HERVOUET,  Francis  PETITCOLLOT,
Gilles BERNARD, Nicolas BLAEVOET, Christophe BONY, Thierry GILBERT

     
     Clubs  représentés : AC Saint-Siméon,  AS Saint-Siméon,  Envol  Rive  Droite,  Stade  Auxerrois,
Champs-sur-Yonne, Charmoy, Chevannes, Diges-Pourrain, Domats, Egriselles-le-Bocage, Esnon, Joigny,
La Selle-sur-le-Bied, Mailly-la-Ville, ASOF Aubois, Monéteau, FC Gâtinais Bourgogne, Neuvy-Sautour,
Noé  Saint-Martin  Loisirs,  Ormoy,  Saint-Julien-du-Sault,  Olympique  Martinot,  EE  Saint-Valérien,
FC Saint-Valérien, Senan, FMC Technologies, Soucy, Véron, Villeneuve-la-Guyard, Villeroy, Villethierry,
Vinneuf-Courlon

Clubs  excusés   :  Appoigny,  Les  Bries,  Arces,  Piedalloues,  Beines,  Escamps,  Irancy,  Laroche,
Migennes, Les Bréandes, Seignelay, Val-de-Mercy, Vergigny, Villeneuve-l'Archevêque

 Avant de débuter la réunion, José VIÉ remercie Pascal CARLOT et le club de Saint-Martin Loisirs, qui
accueillent cette assemblée, ainsi que les clubs qui se sont déplacés pour assister à la réunion.

Pascal CARLOT remercie également les clubs qui ont fait l'effort de venir et souhaite la bienvenue aux
membres de la commission. 

Marie-Claude MOREAU présente les 15 membres de la commission issus de 13 clubs différents et
indique quelles sont leurs fonctions. 

Elle  liste ensuite les 10 nouvelles équipes inscrites au championnat : Migennes, Champs-sur-Yonne,
Arces, Val-de-Mercy, ASOF Aubois, Seignelay 2, ACSRA 2, Villeneuve-la-Guyard 2, Neuvy-Sautour 2 et
l'entente Charmoy/Laroche 2
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  Adresse du secrétariat de la CTD
                      Marie-Claude MOREAU

                 15 rue du Chardonnay
              89000 AUXERRE



Présentation du calendrier

Une vingtaine de calendriers ainsi que de la documentation ont été remis aux clubs en début de séance.
Les membres de la commission commentent les documents.

Des précisions complémentaires et les réponses aux questions posées sont rapportées ci-après :

 Présentation du calendrier papier

Ce calendrier est constitué tout d'abord d'un message d'Agnès GAUTHERIN, présidente du comité
départemental UFOLEP puis de la liste des salariés dont Emilie FAYE, chargée des affiliations et licences,
des coordonnées des 15 membres de la commission technique,  des coordonnées des équipes puis des
journées de championnat et de Coupe. 

A noter une modification par rapport au calendrier : Charmoy 2 devient entente Charmoy/Laroche 2

Champs et le Stade Auxerrois jouent sur des terrains synthétiques, les chaussures doivent donc être
sans crampon.

Les équipes inscrites à la Coupe Nationale à 11 ne jouent pas lors des 3ème et 7ème journées de
championnat. Les matches ont été recalés les 11 novembre et 20 décembre 2015.

 Droits et devoirs des capitaines

Remarque importante : ils ne doivent pas signer la feuille de match avant qu'elle ne soit entièrement
complétée.

 Modifications des points de règlement

Les modifications acceptées par les clubs lors de la réunion annuelle de juin ont été validées par les
membres du comité directeur le 3 septembre 2015. Ce nouveau règlement, mis en application dès cette
saison, a été mis en ligne sur le site. 

 Les jeux de maillots devront être numérotés pour faciliter l'identification des joueurs.

 Les frais d'arbitrage seront remboursés aux équipes qui font forfait général avant la 1ère journée de
championnat.

 Tout  arbitre  qui  ne communiquera pas  sa  note de  Fair  Play dans  un délai  d'une semaine sera
sanctionné par un match supplémentaire obligatoire.

 La comptabilisation des cartons jaunes sera remise à zéro à chaque début de saison suivante.

 Ajout d'un paragraphe sur l'arbitrage.

Précision apportée sur le nouveau système de mutation voté en assemblée générale nationale : il n'y a
plus de mutation en inter-saison.

 Reports - forfaits

Forfaits : bien respecter le délai de 48 h avant la date prévue du match pour prévenir Daniel FERTIN
Reports : procédure à faire de préférence par mail
Lorsqu'un match ne peut pas se jouer en raison d'un arrêté municipal, envoyer cet arrêté à Daniel afin

d'apporter la preuve de l'indisponibilité du terrain.

Un adjoint va aider en cas de besoin Daniel FERTIN, il s'agit d'Eric MASSÉ.
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 Trousse d'urgence

Le contenu de cette  trousse  qui  doit  être  déposée  au bord du terrain  n'est  qu'une  liste  indicative
conseillée par les médecins du sport.

La bombe de froid est autorisée mais non conseillée par les médecins du sport.

 Arbitrage

L'examen  théorique  a  été  réformé  afin  que  les  candidats  fassent  leurs  2  matches  de  validation
rapidement. Il se présente désormais sous forme de QCM, le candidat saura ainsi le soir même s'il est reçu.

La 1ère session aura lieu le samedi 17 octobre 2015 avec un rattrapage programmé le mardi 27 octobre
2015 et la 2ème session le samedi 5 mars 2016 avec un rattrapage programmé le mardi 15 mars 2016.

Réponses aux questions posées :
- les candidats s'inscrivent sur le site, rubrique "formation des arbitres"
- les candidats déclarés lors de l'inscription de leur équipe ont été pris en compte

 Feuilles de match

Les feuilles sont à compléter de façon lisible.

Les arbitres assistants doivent être licenciés UFOLEP mais peuvent appartenir à un autre club.

A compter de cette saison, les feuilles de matches sont à envoyer uniquement par mail aux adresses
suivantes :

- feuille bleue : feuille.bleue@ufolep89-foot7.org
- feuille blanche : feuille.blanche@ufolep89-foot7.org
L'envoi par courrier sera désormais amendable

La feuille jaune est destinée à l'arbitre, qu'il soit bénévole ou désigné par la commission.

 Listes d'équipes responsable : Daniel TRUCHY     adjointe : Fany GILBERT

Lorsqu'une équipe demande un report, elle gèle sa propre liste. 
Les équipes peuvent se renforcer à concurrence de 3 joueurs..

 Obligation des équipes d'Auxerre

Le calendrier des matches de championnat a été transmis au service des sports de la mairie d'Auxerre
et les tableaux des matches de Coupe lui sont communiqués au fur et à mesure des tirages.

En cas de forfait ou report de match, c'est au club de prévenir le service des sports pour le traçage des
terrains et l'ouverture des vestiaires sur certains sites.

 Challenge du Fair Play responsable : Gilles BERNARD     adjointe : Florence VIÉ

La commission fait en sorte que les clubs soient arbitrés au moins 6 fois et fait ensuite la moyenne des
notes.

Le gagnant du Fair Play recevra un jeu de maillots offert par Auxerre Sports.
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 Coupe nationale à 11

Les équipes de Villeneuve-l'Archevêque et l'entente Esnon/Charmoy se sont engagées.

Le 1er tour se déroulera le dimanche 11 octobre 2015 et le 2ème tour le dimanche 15 novembre 2015.

 Championnat vétérans responsable Jacky HERVOUET

Le championnat vétérans poursuit son expansion. Quatre nouvelles équipes se sont créées (Appoigny,
Domats,  Fruehauf  et  Senan),  deux  ont  arrêté  (Migennes  et  Paron  Noé)   et  une  équipe  a  rejoint  le
championnat seniors (ACSRA).

A ce jour, 6 équipes ont confirmé leur inscriptions, les 4 nouvelles ainsi que Véron et Piedalloues et 3
sont sur le point de s'élancer (Chevannes, Bussy-en-Othe et Charmoy/Laroche).

Une réunion de préparation de la saison est programmée en octobre.

 Stage dirigeant-entraîneur

Le prochain stage est programmé les 4, 5 et 6 décembre 2015 à partir de 19 heures le vendredi. Cinq
personnes avaient participé au précédent stage qui consiste à former des dirigeants ou entraîneurs pour les
clubs avec un faible coût à la charge du stagiaire, soit 12 €. 

Ce  stage  est  dispensé  par  un  vice-président  de  l'UFOLEP nationale,  André  COUPLET.  Certains
membres de la commission football participeront à ce stage afin de devenir à leur tour formateur.

Questions diverses

 Un tirage au sort est effectué parmi les clubs présents qui sont intéressés par les places offertes par
l'AJA pour les rencontres de championnat.

1) VILLEROY                        2 octobre 2015          AJA / Paris FC
2) DIGES-POURRAIN 23 octobre 2015        AJA / Red Star FC
3) EE SAINT-VALERIEN 27 novembre 2015    AJA / Créteil
4) CHAMPS/YONNE 8 janvier 2016           AJA / Valenciennes
5) ASOF AUBOIS 22 janvier 2016         AJA / Tours
6) AS SAINT-SIMEON 19 février 2016         AJA / Ajaccio
7) MAILLY-LA-VILLE 4 mars 2016           AJA / Niort
8) CHEVANNES 18 mars 2016           AJA / Bourg-en-Bresse
9) FMC Technologies 6 mai 2016           AJA / Le Havre

Ces clubs devront se présenter à la billetterie de l'AJA quelques jours avant le match, munis d'une
lettre qui leur sera envoyée par la commission football en guise de justificatif. Pour les clubs du Sénonais
qui en feront la demande, les places seront récupérées par un membre de la commission et envoyées par
courrier.

 Les clubs seront prochainement sollicités par mail pour leur inscription à la Coupe de l'Yonne. Dès
à présent, la commission lance un appel à candidature pour organiser les finales de Coupe le dimanche
29 mai 2016.

 Les demandes de licences sont à envoyer à l'adresse suivante : a  ssociations89@laliguebourgogne.org
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 Cette saison, une équipe de l'Aube a rejoint le championnat. Le terrain, sur lequel elle joue, se situe
à PALIS, à environ 15 kms de Villeneuve-l'Archevêque.

 Pascal CARLOT évoque un problème de remboursement par l'APAC pour un des joueurs de son
équipe. Ce problème serait dû à la fiche de diagnostic non complétée lors de l'affiliation. Céline PARIGOT
demande que  lui  soient  communiqués  tous  les  éléments  du dossier  afin  qu'elle  intervienne auprès  de
l'APAC.

Pascal ajoute que le logiciel Webaffiligue est un outil très utile.

Céline PARIGOT clôture la réunion en insistant sur l'utilisation de l'outil Webaffiligue qui permet
d'éditer des listes de licenciés, d'extraire divers tableaux, de rééditer les licences. Une formation de 2
heures est prévue le 24 septembre 2015. Elle conseille également de compléter la fiche diagnostic APAC et
souhaite une bonne saison aux clubs.

                      

La séance est levée à 22 h 

           La Secrétaire,
     Marie-Claude MOREAU
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